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6. Les orientations concernant le lieu-dit « Chemin de Roumendas» 
 

 

 

 

6.1 . Le schéma d’aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             Voir fichier : « 13.09.23.MONEIN-Approbation-OA Roumendas p16.pdf » 
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6.2   La légende du schéma 

 

 

    PERIMETRE CONCERNE PAR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 
 

Périmètre à l’intérieur duquel les opérations, constructions ou aménagements projetés doivent rendre 

possible ou, à tout le moins, ne pas compromettre les actions ou opérations indiquées ci-dessous. 

 

        NOUVELLE VOIE DE DESSERTE DE QUARTIER, A DOUBLE SENS 
 

Le schéma indique le tracé de principe de nouvelles voies de desserte principale du quartier à aménager.  

Leur usage est destiné à être collectif. L’emprise de la voirie doit permettre une circulation à double sens et 

être suffisamment large pour permettre la délimitation de bandes cyclables. La chaussée doit être bordée 

au moins partiellement de places de stationnement d’automobiles. Elle doit être accompagnée de trottoirs 

et bordée d’un alignement d’arbres de haute tige. 

 

        NOUVELLE VOIE DE DESSERTE DE QUARTIER, EVENTUELLEMENT A SENS UNIQUE 
 

Le schéma indique le tracé de principe de nouvelles voies de desserte du quartier à aménager dont 

l’emprise peut être réduite à un seul sens de circulation automobile.  

Leur usage est destiné à être collectif. La chaussée doit être accompagnée de trottoirs et être suffisamment 

large pour permettre la délimitation de bandes cyclables. Elle peut être bordée de places de stationnement 

d’automobiles et d’arbres de haute tige. 

 

 

 




